
 

PROCÈS-VERBAL –CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  SÉANCE SPÉCIALE DU 27 NOVEMBRE 2024 – 16 H 00 

PARTICIPATION PRÉSENTIEL – SALLE AR-90 
 

Nom Prénom Fonction Présence Absence Ordre du jour 

Brunelle André Président CA- Membre 

indépendant – 

☒ ☐ 1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Démission d’un administrateur; 

3. Prorogation de l’échéance de la nomination (statut et les privilèges) des médecins et du dentiste; 

4. Direction de la recherche et de l’enseignement universitaire (DREU) : 

4.1. Renouvellement d’attestation de recherche, Christian Joyal, chercheur régulier; 

4.2. Octroi d’attestation de recherche, Jean-Laurent Dumingue, chercheur associé. 

5. Prix excellence du RSSS : 

5.1. Sécurisation culturelle et Terre sacrée; 

5.2. Programme d’amélioration de la sécurité infectieuse. 

6. Levée de la séance. 

Bourbonnais Caroline Membre indépendant ☐ ☒ 

Boily Manon Membre d’office - PDG ☒ ☐ 

Boyer Jean-Marc Membre désigné – Comité usagers ☒ ☐ 

Brabant Carolle Membre indépendante – VP-CA ☒ ☐ 

Couette Alain Membre indépendant ☒ ☐ 

Gauvin Alexandrine Collège CM ☒ ☐ 

Goyette Michèle Membre indépendant ☒ ☐ 

Lajoie Marcelle Membre indépendant ☒ ☐ 

Lamer Rachel Membre indépendant ☒ ☐ 

Brochu Serge Université affiliée ☒ ☐ 

Lespérance François Université affiliée ☒ ☐ 

Lussier Véronique Membre indépendant ☒ ☐ 

Mansour Michael Collège DRMG ☐ ☒ 

Proulx France Représentante de la Fondation - 

observatrice représentant la 

Fondation 

☒ ☐ 

Roy Michelle Collège CMDP ☒ ☐ 

Song Ying Hua Membre désignée - Collège CII ☒ ☐ 
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OUVERTURE DE LA SÉANCE 

L'assemblée ayant dûment été convoquée, monsieur André Brunelle, président du conseil, ouvre la séance à 16 h. Madame Mélanie Giroux, 

spécialiste en procédés administratifs, prend les délibérations en note et dresse le procès-verbal. 

 

# RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS 

1.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

PROPOSITION CA-2024-095 
IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MONSIEUR SERGE BROCHU, APPUYÉ PAR MADAME CAROLE BRABANT ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ d’adopter l’ordre du jour de la réunion du conseil d'administration tel que présenté. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

2.  DÉMISSION D’UN ADMINISTRATEUR 
Le président du conseil d’administrateur informe les administrateurs de la réception d’une lettre de démission signée par 
monsieur Serge Régnier. Monsieur Brunelle le remercie pour son engagement et souligne l’importance de son apport tout au 
long de son mandat.  

PROPOSITION CA-2024-096 

IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME MARCELLE LAJOIE, APPUYÉ PAR MADAME RACHEL LAMER ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
d’accepter, à regret, la démission de monsieur Serge Régnier à titre d’administrateur profil #9 « expérience vécue à titre 
d'usager des services sociaux », et ce, à compter du 8 novembre 2024. 

La proposition est adoptée à l’unanimité 

PROPOSITION CA-2024-097 

IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MONSIEUR ALAIN COUETTE, APPUYÉ PAR MADAME VÉRONIQUE LUSSIER ET RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ que le conseil d’administration reçoive et accepte que madame Véronique Lussier, madame Marcelle Lajoie et 
docteur Michael Mansour ne poursuivent pas leur mandat au-delà du 30 novembre 2024, date à laquelle la nouvelle instance 
(conseil d’administration d’établissement) sera effective, et ce, tel que transmis au ministère de la Santé et Service sociaux le 29 
février 2024. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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3.  PROROGATION DE L’ÉCHÉANCE DE LA NOMINATION (STATUT ET LES PRIVILÈGES) DES MÉDECINS ET DU DENTISTE 
…/… 
 
ATTENDU QUE le cahier des charges des PDG pour la transition vers Santé Québec demande que les nominations des médecins 
soient en règle au 1er décembre 2024 et recommande que les nominations soient effectives pour un minimum d’un an à partir 
de cette date ;  

ATTENDU QUE les nominations (statut et privilèges) de trente-six (36) médecins et d’un (1) dentiste, tous membres du Conseil 
des médecins, dentistes et pharmaciens de l’Institut Pinel, viendront à échéance le 18 mai 2025, tel que le présente le tableau 
ci-dessous : 
 

Médecins spécialistes 

NOM PRÉNOM # PERMIS SPÉCIALITÉ DÉPT STATUT PRIVILEGES 

BÉDARD-CHARETTE Kim 02150 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

BERUBÉ-FORTIN Julie 03564 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

BERWALD Marieke 01546 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

BOUCHARD Anne-Marie 00277 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

BOUCHARD Chantale 97198 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

BOULANGER 
Marie-
Michèle 

18748 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

BRAULT Jocelyne 83381 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

CHAMBERLAND Gilles 95219 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

CHARTRAND Catherine 18073 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

COMBEY Isabelle 04547 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

DAMILLEVILLE Audrey 05795 Psychiatrie Psychiatrie Actif A-E*-T 

DASSYLVA Benoit 93212 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

DUFOUR Mathieu 11717 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T + R 

DUMAIS Alexandre 19592 Psychiatrie Psychiatrie Associé A-E-T + R 

GIGNAC Martin 03244 
Psy.légale et 

pédopsychiatrie 
Psychiatrie Actif A-E-T 

GUERIN-THERIAULT Caroline 20228 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

HUDON Alexandre 06497 Psychiatrie Psychiatrie Associé A-E*-T + R 

LE BLANC  Myriam 18128 Psychiatrie Psychiatrie Actif A-E-T 
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LEGAULT  Lucie 85138 Psychiatrie Psychiatrie Actif A-T 

MACDERMOTT Véronique 04627 Psychiatrie Psychiatrie Actif A-T 

PAIEMENT  Isabelle 98121 Psychiatrie Psychiatrie Actif A-T 

PERREAULT Antoine 01971 Psy. légale Psychiatrie Associé A-E-T 

PROULX  France 94229 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

PROVOST   Gabrielle 17299 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

QUENNEVILLE Robert 88417 Psy. légale Psychiatrie Associé A-E-T 

RAINVILLE Tristan 19790 Méd. interne 
Méd. 

générale 
Associé C-D-T 

ROY  Michelle 83419 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E*-T 

ROY  Renée 81137 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

SANCHEZ  Marie-Alice 87289 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

YUE Yu Chen 05979 Psy. légale Psychiatrie Actif A-E-T 

 

Médecins omnipraticiens 

NOM PRÉNOM # PERMIS SPÉCIALITÉ DÉPT STATUT PRIVILEGES 

BOUDJERIDA Amar 15434 Omnipratique Méd. générale Associé C-D-T 

BOULANGER  Nathalie 91030 Omnipratique Méd. générale Associé C-D-T 

L’HEUREUX-LEBEAU Bénédicte 15564 Omnipratique Méd. générale Associé C-D-T 

MANSOUR Michael 84546 Omnipratique Méd. générale Actif C-D-T 

NCUTI Annie 03775 Omnipratique Méd. générale Associé C-D-T 

POP  Andreea 01534 Omnipratique Méd. générale Associé C-D-T 

 

Médecin dentiste 

NOM PRÉNOM # PERMIS SPÉCIALITÉ DÉPT STATUT PRIVILEGES 

GOMEZ ZAMUDIO Mauricio 24601 Dentisterie Méd. dentaire Associé É-T 

PROPOSITION CA-2024-098 

IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME VÉRONIQUE LUSSIER, APPUYÉ PAR MADAME ALEXANDRINE GAUVIN ET RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ de proroger l’échéance de la nomination (statut et les privilèges) des médecins et du dentiste apparaissant au 
tableau ci-devant reproduit, jusqu’au 31 mars 2026.  

La proposition est adoptée à l’unanimité 
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4.  DIRECTION DE LA RECHERCHE ET DE L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE (DREU) 
 

4.1. Renouvellement d’attestation de recherche, Christian Joyal, chercheur régulier 
 
Une demande de renouvellement d’attestations de recherche d’un chercheur régulier est déposée par la directrice de la 
recherche et de l’enseignement universitaire. Les membres du C.A. ont reçu copie d’une fiche synthèse et du curriculum vitae 
du candidat. 
 

PROPOSITION CA-2024-099 
IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME CAROLLE BRABANT, APPUYÉ, PAR MADAME MICHÈLE GOYETTE ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que le conseil d'administration de l'Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel, 
conformément à l’article 2.8.1 § 10 du Cadre réglementaire pour une éthique des activités de recherche menées 
sous la responsabilité de L’Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 4e édition (résolution CA-2017-
055), autorise : 
 
La demande de renouvellement d’attestations de recherche à: 

 Monsieur Christian Joyal ; Ph. D., Professeur titulaire, département de 
psychologie, Université du Québec à Trois-Rivières, à titre de chercheur régulier. 

 
L’attestation de recherche vaudrait pour une période de trois ans, allant du 27 novembre 2024 au 26 novembre 
2027 inclusivement, étant entendu que la personne satisfasse aux conditions que les attestations pourraient 
être renouvelées, aux mêmes conditions, pourvu que la personne démontre qu’elle s’est consacrée à des 
activités de recherche, au cours de la période précédant le renouvellement, pendant un temps jugé raisonnable. 
Il est à noter qu’il est maintenant exigé que les chercheurs et les membres du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP) soumettent une preuve de connaissances éthiques de base en recherche dans les deux 
mois suivant l’octroi de l’attestation de recherche, par le biais de tutoriels éthiques au FRQ ou aux trois conseils 
fédéraux. 
 
Le conseil d’administration rappelle avec cette résolution aux personnes concernées que cet octroi suppose 
qu’elles déclareront au comité d’éthique de la recherche toutes ses activités de recherche, qu’elles relèvent ou 
non de sa compétence, et signeront un formulaire d’engagement, conformément aux alinéas § 1° et 3° de 
l’article 2.8. 

La proposition est adoptée à l’unanimité 
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4.2. Octroi d’attestation de recherche, Jean-Laurent Dumingue, chercheur associé 

Une demande d’octroi d’attestation de recherche d’un chercheur associé est déposée par la directrice de la recherche et de 
l’enseignement universitaire. Les membres du C.A. ont reçu copie d’une fiche synthèse et du curriculum vitae du candidat. 
 

PROPOSITION CA-2024-100 
IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME MARCELLE LAJOIE, APPUYÉ, PAR MADAME VÉRONIQUE LUSSIER 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que le conseil d'administration de l'Institut national de psychiatrie légale 
Philippe-Pinel, conformément à l’article 2.8.1 § 10 du Cadre réglementaire pour une éthique des activités 
de recherche menées sous la responsabilité de L’Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 4e 
édition (résolution CA-2017-055), autorise : 
 
La demande d’octroi d’attestation de recherche à: 
 

 Jean-Laurent Dumingue, Ph. D., Assistant professeur, département de sciences 
infirmières, Université d’Ottawa à titre de chercheur associé. 
 

L’attestation de recherche vaudrait pour une période de trois ans, allant du 27 novembre 2024 au 26 
novembre 2027 inclusivement, étant entendu que la personne satisfasse aux conditions que les 
attestations pourraient être renouvelées, aux mêmes conditions, pourvu que la personne démontre qu’elle 
s’est consacrée à des activités de recherche, au cours de la période précédant le renouvellement, pendant 
un temps jugé raisonnable. Il est à noter qu’il est maintenant exigé que les chercheurs et les membres du 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) soumettent une preuve de connaissances 
éthiques de base en recherche dans les deux mois suivant l’octroi de l’attestation de recherche, par le biais 
de tutoriels éthiques au FRQ ou aux trois conseils fédéraux. 
 
Le conseil d’administration rappelle avec cette résolution aux personnes concernées que cet octroi 
suppose qu’elles déclareront au comité d’éthique de la recherche toutes ses activités de recherche, qu’elles 
relèvent ou non de sa compétence, et signeront un formulaire d’engagement, conformément aux alinéas 
§ 1° et 3° de l’article 2.8. 

La proposition est adoptée à l’unanimité 

5.  PRIX D’EXCELLENCE DU RSSS 

Les membres ont reçu une fiche synthèse accompagnée des documents résumant les deux propositions de candidature qui 

seront soumis à la 41e édition des Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux.  
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Les Prix d’excellence mettent en lumière l’engagement et la collaboration exceptionnels des acteurs du réseau et du 
milieu communautaire. Ils visent à souligner les initiatives mises en place sur le terrain au profit des usagers, dans 
un souci constant de performance et d’amélioration continue.  
 
Dans le cadre de cette initiative, l’Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel a décidé de soumettre son 
projet de sécurisation culturelle et Terre sacrée. Cette candidature sera soumise dans la catégorie « Accessibilité et 
intégration des soins et des services » ainsi que son projet d’amélioration de la sécurité infectieuse qui sera soumis 
dans la catégorie « Sécurité des soins et des services (prix Isabel-et-Michèle-Beauchemin-Perreault) ».  

5.1. Sécurisation culturelle et Terre sacrée; 

PROPOSITION CA-2024-101 
IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME MICHÈLE GOYETTE, APPUYÉ, PAR MADAME RACHEL LAMER ET RÉSOLU 
À L’UNANIMITÉ que le conseil d'administration de l'Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel approuve 
le dossier de candidature « sécurisation culturelle et Terre sacrée » pour qu’il soit déposé aux prix d’excellence 
2025. 

La proposition est adoptée à l’unanimité 

5.2. Programme d’amélioration de la sécurité infectieuse. 

PROPOSITION CA-2024-102 
IL EST DÛMENT PROPOSÉ PAR MADAME ALEXANDRINE GAUVIN, APPUYÉ, PAR MADAME MARCELLE LAJOIE ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que le conseil d'administration de l'Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 
approuve le dossier de candidature « Amélioration de la sécurité infectieuse » pour qu’il soit déposé aux prix 
d’excellence 2025. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
PROPOSITION CA-2024-103 
L’ordre du jour étant épuisé, IL EST RÉSOLU de lever la séance à 16 h 30 

(Original dument signé) (Original dument signé) 
_____________________________ ___________________________________ 
André Brunelle Manon Boily 
Président du conseil d’administration Présidente-directrice générale et secrétaire 
 
PV-CA-2024.11.27 
Approuvé le 2024.11.28 – par voie électronique 


